
A U X ASSISES DU NORD 

UNE JEUNE MÈRE 
DE CRÈVECŒUR 

QUI LAISSA MOURIR 
SON NOUVEAU-NÉ 
A ÉTÉ ACQUITTÉE 

U n e pauvre f i l le-mère é ta i t hier d a n s 
le box des détenus , une de ces campa
gnardes solides comme un roc et s imples 
c o m m e la terre sur laquelle elles vivent. 

Les fai ts qu'on lui reproche sont extrê
m e m e n t graves. Elle a mi s au monde 
un e n f a n t ne viable, elle l'a abandonne 
d a n s un c h a m p de blé ou le pauvre petit 
être, privé de soins, transi de froid, ne 
tarda pas a succomber. 

Pauvre ouvrière de ferme, elle fut la 
lamentable victime d un de ces drames 
qus Zola a dépeints d'une façon si pre
nante et AI vraie. 

D'abord fiancée d'un brave garçon de 
son pays, elle fut une première fois 
mère. Le pcre reconnut son e n f a n t et 
promit d épouser la fille. Malheureu
sement , il mourut peu de t emps après 
au régiment et la jeune mère de vingt 
a n s resta seule. 

Elle devint alors l'objet d'un Individu 
sans scrupule qui, deux fois encore, al lait 
la rendre mère. 

Au seuil de la misère, celle qui courbe 
m a i n t e n a n t réChine d a n s le box des 
cr iminels crut ne pas pouvoir subvenir 
M besoins de ce troisième enfant . Elle 
ne le tua pas, m a i s elle le laissa mourir. 

Un soir d'été 
C'était au mois de Juin dernier, à 

<revecœur-*ur-E*caut. Marte Visse sent i t 
sa délivrance proche. S a mère et parti
cul ièrement son frère lui avaient fait 
1rs p lus sévères remontrances lorsqu'elle 
avai t e u ses deux premiers enfants natu
rels. 

S o u s u n prétexte, elle quitta la maison 
a 23 heures . Elle s 'en fut dans un c h a m p 
de luzerne voisin, e t mi t au monde un 
nouvel enfant . Le petit mioche criait, 
donc il vivait. Elle le déposa d a n s les 
blés déjà bien h a u t s a ce t te époque, et 
rentra. 

A sa mère, qui « é t o n n a i t de son 
absence de trois quarts d heure, elle 
répondit: c C'est la ducasse au pays, 
j ai passe quelque t emps sur la place ». 

Le l endemain mat in , a la première 
heure, el le retournait voir le bambin. Un 
souffle d e mort avait passé et. avant 
d'avoir vu le Jour, le petit innocent avait 
qui t té c e monde . 

La mère, qui a abandonné son gosse, 
ne peut pas faire disparaître les traces 
de son acte. Elle éprouve une sorte 
d amour pos thume pour l'enfant. Elle ne 
l'enterre pas. Toujours, elle veut le voir 
et. chaque Jour, elle se rend e n pèleri-. 
nage près du petit cadavre qui se décom
pose peu à peu. 

Les Jours passent, nul ne sai t rien. 
Pourtant , un beau mat in , un cult ivateur 
retrouve des ossements d enfant dans le 
c h a m p de blé. Le crime est découvert. 
la gendarmerie mise en branle. La 
rumeur publique dés igne la fille Visse. 
On l'arrête, el le avoue. 

Fruste campagnarde 
L'instruction ne fut pas longue. Marie 

Visse ne contesta rien et elle fut envoyée | 
devant les Assises. 

M. le président Debulsson nous 
apprend qu'elle e s t originaire de Beu-
\ rages, près de Valenciennes . bien qu elle 
rcsidt depuis longtemps à Crèveeœur-sur-
I s c a a t , dans 1 arrondissement de Cam
brai. Elle est âgée de 24 a n s et n'eut 
point de père pour veiller sur ses pre
miers pas. Celui-ci quitta, dès la fin des 
hostil ités, sa femme, qui obt int le divorce 
a son profit. 

Marie Visse fréquenta l'école durant 
trois ans. C'était une élève sage, mai s 
peu intel l igente. 

Puis, elle travailla chez de nombreux 
c novateurs qui n ont pas tari d'éloges 
sur son ardeur au travail e t sur son bon 
caractère. 

« Quoique mère de deux en fant s natu
rels, elle ne se livrait pas à la débauche. 
et on ne l'a jamais vue accompagnée », 
concluront la plupart d e s témoins . 

Beaucoup trop simple, trop fruste, trop 
naïve, il lui manquait un sens des realités 
et c est ce qui l 'amena a u crime. 

Trois fois mère 
A dix-neuf ans , elle mit au monde 

•on premier ne, que le père, un brave 
garçon qui avait formé le dessein d epou-
.-er M a n e Visse, reconnut. On sai t q u e 
< e jeune h o m m e devait mourir au régi
ment . 

Quand naquit le second enfant , elle 
avait 22 ans, mais aucun registre d'état 
civil n'a j a m a i s renferme le nom du 
père. 

« Le père du second enfant , dit-elle, 
est celui d u troisième ». Et 1 on arrive a 
révocation du drame. 

La mère et le Jeune frère de Marie 
V i a n n avaient pas vu d'un bon œi l 
naître les deux premiers enfants , et 
celle-ci le s a v a i t 

De plus, A l'époque où les faits se 
déroulèrent, Mme Visse mère é ta i t ma
lade, son frère s'apprêtait à partir au 
régiment. La perspective de devoir 
subvenir aux besoins des s iens et d'un 
nouvel enfant effraya la pauvre tille. 

La peur de ne pouvoir y parvenir e t la 
crainte de s'attirer les réprimandes de 
ses parents conduisit la malheureuse 
vers l'abîme ou elle s'engouffra. 

vi l lage e t 11 arbore u n e spler.dlde cra- I 
vate qui ferait pâlir d'envie les dandies | 
et les snobs les plus dist ingués de la | 
ville. 

Il dépose non sans, arrogance. 
La prévenue a porté contre lui de gra

ves accusat ions . 
— Vous aves fréquenté cette femme, 

demande le président ? 
— Pas précisément ! (Rirts ) 
c II y a très longtemps d'ailleurs, il y 

a quelques années . » (Nouveaux rires.) 
— Vous avez dit que sa conduite lais

sait â désirer. 
— Elle menai t une vie de débauche 
— Vous avez été le seul â le constater. 

Vos parents, en particulier, ont donné 
sur clie les meil leurs rense ignements ? 

— Mon père et m a mère ne sont pas 
au courant de ces choses. Je s u s mieux 
place qu'eux pour e n juger. (Rires.) 

Accusation 
Les jurés demanden» des explications. 

M. Labbe parle de citer des noms. 
Tout â coup, l'accusée se lève e t 

s'écrie : 
« Il n'y a pas besoin d'aller plus loin. 

Regardez l'enfant. Voyez le père, voyez le 
fils ! » 

Ces propos ne sont pas relevés 
Deux nouveaux témoins . Mme Veuve 

Parent et M Lansel le n ajoutent rien de 
nouveau. 

Vers l'acquittement 
M. l'avocat général Vigneron est très 

modère dans son réquisitoire. Il deman
de néanmoins une peine de principe 
pour l'exemple, à une époque où pullu
lent les parents indignes. 

Le jeune et brillant avocat M» Du
bois, présente le c r i m e - c o m m e un dra
m e de la terre, un drame de la misère 
et plaide l 'acquittement. 

LE VERDICT 
Après une courte délibération, les jurés 

acquittent Marie Visse. 
J. D. 

Une nouvelle protestation des jurés 
contre la modicité des indemnités 

f Les souss ignés , jures de la session 
supplémentaire des Assises du départe
m e n t du Nord, tenue du 29 novembre au 
5 décembre 1935 : 

» Ont l 'honneur de vous renouveler 
les doléances que vous ont présentées 
de précédents jurys, au sujet du taux 
de l ' indemnité de séjour allouée au cours 
des sess ions . 

» Tout en appréciant hautement la 
dist inct ion qui leur échoit par le sort 
e: sans prétendre y réchercher le moin
dre avantage pécuniaire, ils ne peuvent 
cependant s empêcher de faire valoir les 
sacrifices, souvent très lourds, qu'impose 
â la plupart des jures l 'é loignement de 
leurs affaires et d'exprimer, une fois 
de plus le v œ u d'être, pour le moins , 
d e d o m m a c e s ent ièrement de leurs dé
penses nécessaires. Or. il es t de toute 
évidence que l ' indemnité actuel le e s t 
très loin d'être en rapport avec le coût 
de la vit la plus modeste . 

» Aussi les souss ignés demandent- i l s 
qu'il vous plaise. M. le ministre, de vou
loir bien prendre en considération la 
présente requête et lui donner une suite 
favorable, e t c . » 

Suivent les s ignatures des jurés. 

L'HISTOIRE PEU BANALE 
D'UNE EXPULSÉE 

A WALLERS 

Sept fois condamnée pour infraction 
à arrêté d'expulsion 

elle attend patiemment 
son rapatriement en Pologne 

Il y a p lus d'un an . l e 18 septembre 
1934. un arrête ministériel d'expulsion 
était notif ie a Anna Glyslta, une jeune 
Polonaise de 20 ans , demeurant à WaH 
1er*. 

Anna avait la nostalg ie du pays natal . 
son expulsion de France n'était donc pas 
un chât iment , mai s voilà : partir, voya
ger, c'est bien, encore faut-il avoir des 
moyens f inanciers, or Anna étai t s a n s le 
sou. 

Qu à cela n e t i enne , pensa-t - i l le . Je 
vais demander, c o m m e font m e s com
patriotes, m o n rapatr iement gratuit . 

Elle écrivit une belle lettre aux ser
vices compétents , puis elle at tendit que 
le facteur lui rapportât la réponse et le 
permis de voyager. 

En fait d e facteur, elle n e vit bientôt 
que les Képis des gendarmes. 

— Vous savez que vous êtes expulsée ? 
— Oui. 
— Pourquoi n'êtes-vous pas partie ? 
— J'attends. 
Les gendarmes n'attendirent pas plus 

longtemps, eux : ils conduisirent Anna 
devant le tribunal de Valenciennes qui 
la c o n d a m n a pour infract ion â un arrêté 
d'expulsion. 

Libérée, Anna regagna Wallers. Tou
jours pas de nouvel les pour son rapa
triement. Et les gendarmes reviennent . 

— Vous n'êtes pas partie ? 
Anna comparait pour la deuxième fols 

devant les juges de Valenciennes . Elle 
s'entend condamner puis retourne à 
Wallers et.... 

L'histoire est un éternel recommen
cement . Anna Glyska e n un a n a é té 
arrêtée sept fois et sept fois condamnée . 

Hier, pour la hui t ième fois, el le com
paraissait e n correctionnelle à ' alen-
c iennes . 

Si les Juges c o m m e n c e n t â la con
naître, ils sont depuis l ongtemps déjà 
lassés de la voir et de la revoir, lassés 
aussi de l 'entendre repéter qu elle ne dé
sire qu'une chose : retourner e n Polo
gne. 

A sa hui t ième comparut ion. Anna n'a 
pas é té condamnée , mai s o n l'a mise 
de nouveau au régime de la maison 
d'arrêt e n a t t endant que son cas soit 
déf int ivement résolu, car les magi s tra t s 
veulent essayer de savo.r quel le sui te 
a été donnée â la demande de rapatrie
m e n t formulée par la jeune fille. Il est 
à craindre, en effet, si l'on a oublié de 
répondre ou si la réponse s'est égarée. 
qu'Anna ne f inisse sa vie en a l ternant 
les séjours à la maison d'arrêt et dans 
son vil lage de Wallers où la retrouvent 
toujours les gendarmes . 

ROUBAIX 
Bureaux . sa, rue a* la uare iTei , U M I | — u e p o t « a i 

FAUSSE ALERTE 
Jeudi mat in , vers 6 heures , u n coup 

de té léphone d'un habi tant de la rue de 
Blanchemai l le avertissait les pompiers 
qu'un incendie venai t de se déclarer â 
l'Hospice Blanchemai l le . Immédia tement 
les soldats du feu avec une grande partie 
de leur matériel , f i la ient vers la rue de 
Blanchemai l le . 

Mais là tout éta i t calme. Aucune fumée 
ou f lamme ne s'échappait des fenêtres 
des bât iments . Il s'agissait tout s imple
ment de viei l les pail lasses auxquelles les 
servantes avalent mi s le feu d a n s une 
cour de l 'établissement e t dont l e bra
sier avai t alerté un voisin de l'Hospice. 

Les Témoins 
L'adjudant de gendarmerie DEWI-

MILLÉ, chargé de l'enquête, après avoir 
précisé les c irconstances qui l 'amenèrent 
a arrêter Marie Visse, ajoute qu'il n'a 
pu obtenir sur son compte que les meil
leurs renseignements . Un seul autre son 
de cloche a été rendu par M. Joseph 
Labbé, un cult ivateur qu'on entendra 
tout à l'heure. 

A ce propos le président demande des 
explicaions. 

Le docteur TIMAL a examiné les dé
bris osseux du jeune enfant . Il a cons
taté que celui-ci était né viable e t n'a 
relevé aucune trace de coups. 

M. QUENNES. qui découvrit le cada
vre, est un témoin peu bavard. Il ne dit 
rien. 

Pathétiques dépositions 
On voit arriver la mère de la préve

nue, tout en deuil. Elle est accompagnée 
cl un charmant petit enfant , le second, 
«c C'est le frère du disparu ». 

Mme Visse n'a Jamais remarqué que 
s i fille portait un troisième enfant e n 
son sein. 

A la vue de sa mère et de son fils, 
I a xusee pleure .abondamment . 

« Ma fille n'a jamais découché, dit-
elle Elle travaillait h o n n ê t e m e n t pour 
M s enfants . » 

Elle conclut : « Je n'aurais pas été 
ncureuse d'apprendre une troisième nais
sance, mais J'aurais accueilli l 'enfant 
comme les autres ». 

Et l'aspect magnifique du petit, assis 
sur les genoux de sa grand' mère, indi
que mieux que tous les témoignages. 
quelle at tent ion la vieille femme apporte 
a soigner les enfants de sa fille. 

Un Jeune soldat apparaît à la barre. 
C'est Charles VISSE, le Jeune frère de 
la vict ime, actuel lement fantassin au 
188e R I . à Thionville. C'est lui qui fit 
souvent de la morale â sa sœur II est ime 
que celle-ci est innocente et il accuse : 
« Le père d u troisième enfant , qui a été 
tue , e t le père d u deuxième qui vit ». 

Amedee VIS8E. frère aine de la vic
t ime, honnête père de famille, croit que 
l a misera a conduit sa pauvre sœur au 
crime. 

LA RÉPERCUSSION DU KRACH 
D'OBIES DEVANT LE TRIBUNAL 

DE COMMERCE D'AVESNES 
Nous avons relaté hier les deux affai

res qui furent appelées devant les Tri
bunaux de Commerce et de Valencien-
n . s et d'Avesnes. 

Hier le Tribunal d'Avesnes a e u à 
connaître d'autres affaires d u m ê m e 
genre. 

Il s'agissait e n premier lieu d'une trai
té émise le 8 nove-nbre tirée par Mail ley 
sur M. Douchez. d'Houdain-les-Bavay. 
Cette traite fut encaissée à la suite d'un 
coup de té léphone. 

D'autres affaires é ta ient Intentées par 
diverses banques sur d es personnes de 
la région ayant avalisé les ef fets mi s e n 
circulation par Mailley. 

Les banques par l ' intermédiaire des 
avoués o n t d e m a n d é le pa iement des 
s o m m e s par les débiteurs. Me Copin et 
les autres défenseurs d es personnes trop 
naïves o n t demande un. contrôle et un 
examen des comptes d ces diverses per
sonnes et surtout des banques. 

M. Defranchi . substitut qui occupait le 
s iège du Ministère Public a demandé le 
dépôt des dossiers. 

Le Tribunal a ensui te mi s ces diffé
rentes affaires en délibéré. 

Le coq u du village 
sur la sellette 

Joseph LABBÉ est un personnage très 
g o n tail leur n'est pas celui d u 

FÉDÉRATION 
DES BÉNÉFICIAIRES DES LOIS 

RIBOT ET LOUCHEUR 
La Fédérat ion des Bénéfic iaires des 

Lois Ribot et Loucheur de la Région du 
Nord (Nord. Pas-de-Calais. Aisne. Som
m e ) , siège Pala i s de la Bière, place de 
Béthune . à Lille, nous communique la 
lettre suivante , que la Fédérat ion Natio
nale vient d'envoyer â M. Lafond, minis 
tre de la S a n t é Publique. 

» Nous venons de prendre connais
sance des derniers décrets-lois pris par 
le gouvernement, et nous relevons avec 
une nouvelle amertume, qu'aucun de 
ceux-ci n e nous concerne. 

» Nous en s o m m e s d'autant plus sur
pris que depuis 4 mois , nous n'avons 
négligé aucun m o y e n d'information au
près des membres d u gouvernement. 

» Que ce soit au cours de notre visite 
le 21 août dernier, par nos lettres e n 
date des 1er et 30 septembre 1935, par 
notre récente démarche auprès de M. 
le président du Conseil, par la lettre 
adressée personnelle auprès de Mes
sieurs les ministres en date du 15 octo
bre 1935. tous nos efforts o n t tendu a 
mettre en évidence, la nécessi té urgente 
d'accorder aux emprunteurs des lois sur 
les H.B .M. tous également at te ints daru> 
leurs ressources, salaires ou traitements , 
des mesures de compensat ion identique 
et de même efficacité que cel les accor
dés aux locataires ordinaires par les dé
crets-lois du 16 juillet 1935 

» Aucun de nos arguments n'a donc 
réussi à émouvoir le gouvernement Et 
pourtant celui-ci, n'a-t-il pas lui-même 
légitimé nos revendications par les deux 
mesures suivantes : 

» En accordant le < moratoire » par
tiel de 10 v'o de leurs versements annuels 
aux Offices Publics d'H.B.M. ; En rédui
sant de 7 â 5 %, les Intérêts de retard 
demandés aux organismes préteurs, 
n était-ce pas là reconnaître : 1. Qu'à la 
d immution des recettes, doit correspon
dre une diminut ion des charges : 2. Que 
la crise actuel le rend le respect des enga-
ments souscrits au titre de la législation 
sur les H B M defp lus en plus difficile 
sans qu'il en soit possible cependant, 
d'en faire grief aux intéressés eux-mêmes. 

» D a n s ces conditions, il nous semble 
de moins en moins admissible qu'aucune 
satisfaction ne nous soit accordée. 

» Réduire de 7 à 5 % les intérêts de 
retard demandés aux organismes pré 
teurs, c'est bien. Mais il eut été certes 
de beaucoup préférable de donner aux 
emprunteurs eux-mêmes, par une juste 
déflation de leurs charges, les moyens 
d'acquitter avec régularité et ponctualité 
leurs versements. 

» Devons-nous admettre que les Pou
voirs Publics, en tendent en quelque sorte 
pénaliser cet effort de prévoyance et 
d'épargne qui nous a fai t « emprunter 
pour construire notre maison », en nous 
écartant sys témat iquement de toutes les 
mesures compensatr ices prises jusqu'à 
présent. 

» Nous n o u j refusons à le croire, et 
nous cont inuons malgré tout à espérer 
que Justice un Jour, nous sera rendue. 

» C'est dans cet espoir, que nous vous 
prions d'agréer. Monsieur le Ministre 
avec notre haute considération, nos plus 
respectueuses salutat ions . — Le président 
fédéral : S igne : R. LE M A I T R E ». 

L'INCONNU TROUVÉ MORT 
AU BAS DE* LA FALAISE 

DE SANGATTE S'EST SUICIDÉ 
L'inconnu trouvé mort sur les rochers 

au pied de la fa laise de S a n g a t t e n'est 
toujours pas identifié. 

L'autopsie du corps a été pratiquée 
hier mat in à la morgue de Sangat t e . 

Les conclus ions du médec in légiste . M. 
le docteur Brunelle . chargé de l'opéra
t ion, o n t été identiques à cel les d u doc
teur Drujo. i qui examina le corps. L'in
connu est bien mort des su i tes d'une 
fracture d u bassin et le foie avai t éclaté. 

L' inhumat ion aura s a n s doute l ieu au
jourd'hui. 

L'enquête, par ail leurs, about i t à l a 
versoin d u suicide. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
A U D I E N C E D U 28 N O V E M B R E 

AU LOUVRE-PARIS. Demandez le 
catalogue « JOUETS » des GRANDS 
MAGA8INS OU LOUVRE de PARIS, 
qui vient de paraître, à l'AGENCE NA
TIONALE d'AFFICHAGE, 24 Place d u 
Lion d'Or à T.TT.T.K Téléphone 508.06, 
qui vous le délivrera Immédiatement. 
Vous y trouverez le choix le plus com
plet, le plus nouveau et le plus avanta
geux de tous cadeaux et étrennes. Un 
service de livraisons à domiella par voi
ture automobile vous permettra de bé
néficier d'une livraison rapide e t franco 
de tous frais des commandes que vous 
aurez bien voulu nous confier. 8024 

LE PROCHAIN DÉPART 
DU DOCTEUR RIVIÈRE 

Directeur du Service d'Hygiène 
J.e docteur Rivière , d irecteur du Ser

v i c e d ' H y g i è n e de Houbaix , v a prendre 
sa retraite et quitter u n poste qu'il 
occupa i t depu i s :;8 a n n é e s . 

C'est en 191)7, e n effet, que fut appe lé 
en notre v i l l e , après u n concours et 
pour v dir iger le serv ice d 'hyg iène tout 
r é c e m m e n t créé, le docteur Rivière qui 
exerça i t a lors sa pro fe s s ion à Fives-
Lil le , s a v i l le nata le . 

E lève de la Facul té de m é d e c i n e et de 
pharmac ie de Lille, où il ava i t été pré
parateur, M. Charles Riv ière a v a i t éga
lement été l 'é lève du grand» Calmette, 
à l 'Institut P a s t e u r et ava i t exercé les 
fonct ions d 'ass i s tant au laborato ire .des 
s é r u m s «t v a c c i n s de M. Guérin qui , 
pur la suite , a s soc ia son n o m à ce lu i de 
Calmette . 

11 était t i tulaire du d ip lôme d 'hyg iène 
et ava i t le titre de docteur e n p h a r m a 
cie quand il vint à Houbaix . 

l u e tàclie cons idérable l 'y attendait . 
Il fal lait , e n effet, mettre en tram un 
o r g a n i s m e n o u v e a u et très complexe . 
I.e docteur Riv ière y réuss i t bri l lam
ment . 

Parmi ses n o m b r e u s e s attr ibut ions , 
c i tons la lutte contre les m a l a d i e s con
tag ieuses , le contrôle de la p r o p h y l a x i e , 
l a vacc ina t ion et l a dés infec t ion , l 'hy
g i ène scola ire , l ' inspect ion des denrées , 
des v i a n d e s de l 'abattoir, etc. 

On sai t que des résul tats m a g n i f i q u e s 
couronnèrent s e s ef forts et pour ne 
citer qu 'un des p lus m a r q u a n t s , rappe
l o n s que s o u s son ac t ion persévérante 
et cont inue , la morta l i té infant i le et 
la tuberculose sont e u régress ion très 
nette d a n s notre v i l l e . 

En 19-6. le G o u v e r n e m e n t reconnut , 
cette œ u v r e féconde en accordant à M. 
Riv ière le ruban rouge . 

Outre se s fonc t ions du Serv ice d'Hy-
piène , M. Rivière a s s u m a i t cel le de 
p h a r m a c i e n de l 'Hôpital et le secréta
riat de n o m b r e u s e s organ i s a t ions . S o n 
départ s e r a u n a n i m e m e n t regretté , 

o 
HALLE FLIPO i Vous no regretterez 

pas vos achats. Tout est meilleur. 

â 11.166 ; A 10 h. 30. de 11.167 à 13.363 
A U h., de 13.264 à 15.281. 

Après-midi . — A 2 h. 30. de 15.282 à 
16.899 ; A 2 h.45, de, de 16.900 â 18.781 : 
A 3 h. 15, de 18.782 a 20.446 ; A 3 ta. 45 
de 20.447 a l a f in . 

LES V E N T E S P U B L I Q U E S 
D E LAINES 

Jeudi, par le minis tère de MM. Etien
ne e t R e n é Parent , courtiers assermentés 
o n t eu l ieu les enchères publiques de 
laines d a n s la salle des ventes d e la 
Bourse de Commerce. 

A 9 h., MM. Parent présentaient u n 
catalogue composé de la ines brutes, 
d'écarts e t de blouses. Les enchères fu
rent très a n i m é e s et u n e h a u s s e impor
tante fut enregistrée sur tous les genres 
offerts. 

L'après-midi le catalogue comprenait 
des déchets de fi lature et de t i ssage; les 
acheteurs étrangers, poussèrent act ive
m e n t l e s enchères e t tous les lots trouvè
rent acquéreurs à des prix n e t t e m e n t 
e n faveur des vendeurs. 

La S" DESCLÉE Frère» et C* 
in forme ses a b o n n é s qu'en ra ison d 
se s fêtes jubi la ires , ses bureaux seront 
f e r m é s s a m e d i 30, toute la Journée ; 
seule u n e p e r m a n e n c e as surera le ter 
v i c e pour les c a s urgent s . 

LE BAL DES FETES 
SAINTE-CATHERINE 

SAINT-NICOLAS, SAINT-ELOI 
AUX A. LEON MARLOT-LINNE 

C'est le d i m a n c h e l«r décembre , à 
19 h., qu 'aura l i e u d a n s l a s a l l e de s Fê
te., du groupe scolaire Marlot-I . inné, 213 
rue Ingres , le bal de la Fête de la Jeu
nes se . > 

La sa l le , qui v i ent d'être remise h 
neuf, présente un Madré c h a r m a n t on 
entra înée par u n orchestre Jazz de pre
mier ordre, l a j e u n e s s e pourra s 'en 
donner à cœur-joie . 

Invi tat ion a m i c a l e à tous . 
R a p p e l o n s que le bal c o m m e n c e r a à 

19 heures . 

Les excentricités d'un capitaine 
à Calais 

Le 13 avril dernier, un accident d'auto 
se produisait e n l a c e le c inéma de 
l'Alhambra, boulevard Jacquard à Calais. 
Par suite d'une rupture de direction, le 
véhicule monta i t sur le trottoir, fauchai t 
un banc et allait s'écraser contre un mur 
voisin. Aucun accident de personne. 

D a n s l'intérieur d u véhicule s e trou
vaient le conducteur, sa f e m m e e t sa 
belle-mère. 

Les agents accoururent, verbalisèrent 
et conduisirent au commissar iat le 
chauffeur qui leur paraissait emèché . 

Au poste, l'affaire se corsa. Le chauf
feur, le capitaine L.... d u 110e d'Infan
terie, insulta les agents , fut condui t 
dans la chambre de sùrete, tandis que 
sa belle-mère, Mme Aline Projean, gi
flait le sous-bngadier Duchateau . 

Le Tribunal correctionnel de Boulogne 
sanct ionna ces incartades par 300 fr. 
d'amende pour l 'homme et 50 fr. pour 
la femme. 

— Pourquoi avez-vous fa i t appel, de
mande le président Deransart a l'offi
cier. 

— Pour éviter que m a carrière ne soit 
brisée à la suite d'une condamnat ion 
sans sursis. 

— Les la i t s sont graves. 
— Je le reconnais . 
— O n ne voit pas le motif des gros

sièretés que vous avez adressées aux 
agents ? 

— Ils refusaient de m e laisser prendre 
des nouvel les de m a f e m m e qui éta i t 
dans une s i tuat ion intéressante . Huit 
jours après, du reste, un malheur s'est 
produit. 

— Bref, vous aviez perdu le contrôle 
de votre direction.. . e t d e vos actes . 

C'est avec une tristesse profonde, di t 
M l'avocat général De jean de la Bât ie , 
que je dois requérir d a n s une affaire 
aussi pénible. U n officier français , che
valier de la Légion d'honneur, d o n t la 
conduite fut jusqu'à présent irrépro
chable, a fait preuve dans ce t te circons
tance d'une at t i tude inexplicable. Le 
prévenu qui doit l 'exemple à se s subor
donnés mérite une condamnat ion et Je 
m'en rapporte à la Cour pour e n appré
cier la sévérité. 

M* Reisenthal . défenseur de l'inculpé, 
rappelle aux magis trats qu'ils vont .dis
poser d u glorieux passe et de l'avenir de 
son client. Il s'agit d'un méridional et 
d'un paludéen, il es t vif e t Impulsif 

S o n incartade a déjà é té puni par 
trente Jours d'arrêts de rigueur. 

Si le sursis n'est pas accordé au capi
taine L.... sa croix lui sera enlevée. 

Le président fait alors observer au 
défenseur que son c l ient pourra obtenir 
sa rehabil i tation au bout de trois ans 
s u n'obtient pas le sursis, tandis qu'il 
faudrait cinq ans dans le cas contraire. 

M* Reisenthel poursuit son éloquente 
plaidoirie et plaide l' indulgence. 

Après un quart d'heure de délibération, 
la Cour rend son arrêt qui confirme le 
jugement de Boulogne en ce qui concerne 
l'officier et éleva à 100 francs l 'amende 
infligée à Mme Aline Projean. 

Recel à Calais 
U n garçon boulanger. Emile Demarge , 

de Calais, fut poursuivi par le Tribunal 
de Boulogne pour avoir recel* une pro
vision de 2.500 fr. de bois appartenant 
à M. Pagniez. Il écopa de 3 mois de pri
son. Egalement poursuivie M m e Jouglet 
fut acquittée. 

La Cour a conf irmé I» jugement d a 
Tribunal de Ire instance . 

Cependant , Demarge . défendu par M" 
Cuisinier, a obtenu le sursis. M* Reisen
thel défendait M m e Jouglet . 

Les Élection* au Tribunal 
de Commerce 

Les é lect ions pour le renouve l lement 
partiel du Tribunal de Commerce auront 
l ieu d i m a n c h e prochain. Il y aura trois 
bureaux de vote à Roubalx : A u Pala i s 
de Justice, rue du Grand Chemin , 45, à 
l'école de garçons, rue Decréme e t à 
l'école des filles, rue de l 'Ommelet e t u n 
bureau d a n s c h a c u n e des autres com
m u n e sde la c irconscription judiciaire 
de Roubaix-Lannoy. sauf à Anstalng. 
Gruson et Tressin, dont les commerçants 
inscrits sur les l i s tes électorales consu
laire pourront voter à Chéreng e t à Touf-
flers qui est ra t taché au bureau de vote 
de Lannoy. 

Les heures d'ouvertures d u scrut in la 
loi qui a prévu que la durée de chaque 
scrut in serait de six heures , soit de 10 h. 
â 16 heures , déc ide que là où les condi
t ions locales le permettent , le Préfet 
peut réduire ce t te durée à condit ion 
qu'elle n e so i t pas inférieure à deux 
heures . C'est a ins i que M. le Préfet d u 
Nord, modi f iant par u n arrêté récent 
celui qu'il ava i t pris le 8 novei ibre pour 
convoquer les é lecteurs consulaires , a 
autorisé bon nombre de dérogat ions à 
la règle d e six heures de scrut in. 

S i bien que les bureaux de vote seront 
ouverts le 1er décembre, de 10 à 16 heu
res, à Roubaix e t à Eais ieux; de 10 à 
13 h., à Wattrelos , Croix, Chéreng. H e m . 
Sailly. Wi l lems; e t de 10 à 12 heures 
seulement , à Wasquehal , Annappes . 
Ascq, Fiers , Forest , Lannoy , Leers et 
Lys. 

Les électeurs des dif férentes c o m m u n e s 
pont priés de noter ces indicat ions qui 
ne correspondent pas à cel les qui sont 
portées sur leurs cartes. 

Voici la l iste des candidats : 
1. A u siège d e prés ident pour deux 

a n s : M. Paul Mulliez-Leurent, anc ien 
juge titulaire. 

2. Aux s ièges de juges t i tulaires pour 
deux a n s : MM. François Vanpeteghem. 
juge titulaire sortant ; R e n é Derrumaux 
Juge t itulaire sortant ; Théodule Thi l ie 
juge suppléant démisisonnaire. 

3. A u siège de juge t itulaire pour un 
a n : M. R e n é Valentin, juge z ippleant 
démissionnaire. 

4. Aux sièges de juges suppléants pour 
deux a n s : MM. Louis Picquette, juge 
suppléant sortant; Maurice Fremeaux, 
Juge suupléant sortan' ; Emile Camus , 
juge suupléant sortant; Joseph Leclercq-
Lepoutre, fabricant. 

5. Aux sièges de juges suppléants pour 
u n a n : M M . Léon Planquart . juge sup
pléant sortant ; Joseph Hirsch, anc ien 
juge suppléant . 

o 

DE LA PLUS GRANDE 
à la plus pet i te peau de chamois à 
« fr. 80, 3 fr. 50, • f r , 5 fr., > f r , 7 f r , 
8 fr., • f r , etc. . etc. , c'est c e que vous 
trouverez chez le spécial iste d e l 'Eponge 
e t d e U Peau. 1M-1M rue du Collège, 
Roubalx. Tél. 330.00. 

NOS ARTISTES 
A LA GALERIE VAN OOST 

Nous r a p p e l o n s a u x art is tes e x p o s a n t 
du 30 n o v e m b r e a u 10 décembre 1935, 
à la Galerie Van Oost, 30, rue de Tour
nai , à Tourco ing , que les œ u v r e s doi
vent parven ir aujourd 'hu i vendred i 29, 
de 14 à 19 h., dernier déloi . 

Cette expos i t i on , qu i groupe les œu
vres de trente art is tes de s p l u s c o n n u s 
d a n s la rég ion , est appelée à u n reten
t i s sant succès . 

T o u s l e s a m a t e u r s d'art s on t cordia
l e m e n t c o n v i é s a u Vern i s sage , qui aura 
l i eu d e m a i n s a m e d i 30 n o v e m b r e cou
rant, à 15 ta. 

PAIEMENT D I S CHOMEURS 
Le p a i e m e n t d e s c h ô m e u r s a u r a l ieu 

le s a m e d i 30 n o v e m b r e 1935, rue de l'Er
m i t a g e , 8 bis , d a n s l'ordre c i -dessous : 

A 8 h. 30, de 1 à 2.878 ; A 9 ta., de 8.87» 
à 5.239 : A 9 ta. 15, de 5.240 à 7.294 ; A 
9 h. 45, de 7.295 â 8.983 ; A 10 ta., da 8.964 

BICYCLE et AUTOMOBILE-CLUB 
DUNKERQU0IS 

A U T O M O B I L I S T E S . - Noblesse oblige ! 
Notre Club a y a n t pris ces t e m p s der
niers u n e ex tens ion considérable, son 
Comité a décidé d'organiser un service 
de défense gratuit d o n t profiteront ses 
nombreux adhérents . 

Ces derniers n'ignorent pas les Incon
vén ient s qui résul tent pour e u x d'une 
contravent ion qui leur a été dressée 
d a n s une localité é loignée d e leur do
micile. I ls sont en effet d a n s l'obliga
t ion pour éviter d e s frais onéreux de 
déplacement de se faire représenter par 
un mandata i re rétribué. 

Désormais , i l leur suff ira d'aviser la 
Direct ion du B. A. C. D . ou la Direct ion 
régionale d'un bureau annexe des con
travent ions dont i ls o n t été l'objet et le 
Club se chargera de les faire représen
ter gra tu i t ement lorsqu'il s'agira soit 
de contravent ions à reconnaître, soit 
de contes ta t ions à formuler. 

D e m ê m e le Club se chargera gratui
t e m e n t de la dé fense de tous ses socié
taires devant la Juridiction correction
nelle pour tous dél i ts résul tant de 
l 'usage d e leur automobile . 

Le Club rappel le qu'il a organisé , de
puis de nombreuses années , un service 
content ieux gratuit pour ses membres , 
lequel a donné jusqu ici toute sat isfac
t ion. 

Le B-A.C.D. est persuadé que tous ses 
membres apprécieront le nouvel effort 
de leur Club qui n'a pas hés i té malgré 
la modic i té de s e s cot i sat ions , à s'im
poser u n sacrifice important . 

Pour tous rense ignements , s'adresser 
à la Direct ion régionale, à Roubaix, 27, 
Grande-Place . Té léphone : 356.39. 

Sociétés et Comités 
C.IÎANDE FANFARE. — Ce soir à 20 II. rê-

Pi in ion générale. 
F VNFARE OELATTRE. — Ce soir a 20 h. l j 

répétition générale. 
TROMPETTES « LES DEVOTES ». — Ce 

soir à 20 h. répétition générale au sieec. -
Dimanche réunion au local â 14 h. 30 pour 
les sérénades de Sainte-Cécile. 

TROMPETTES LES ENFANTS DTT NORD. 
— Ce soir a, 20 h. répétition générale .in 
siège. Causerie pour la sortie de dimanche. 

UNION DES TRAVAILLEURS. — Ce soir A 
20 h. répétition générale. 

AMICALE A.E. DE L'INSTITUT TCRGOT. 
— C'est demain samedi, au café de la Ro
tonde, salle du 1er étage, qu'aura lieu la 
ducasse à pierrots organisée par l'Associa
tion. Les participants sont priés d'être pré
sents à l'heure exacte, c'est-à-dire 19 h. :» 
pour l'apéritif. On se mettra à table à 20 li. 

San* brûler « CLANCO » blanchit. 

tère. 81 ans, rue Phlllppe-le-Bon. 38 : 
Jules Van de Vèlde, 67 ans, Grande Rue, 
344 ; Oeorges Delemarre, 33 ans. rue 

Pompée Funèbre* 4V*>, et, r. Sébastopol 
Rx. Organ. complète d* Oenvei*. T. aM-tl 

de la Lys, 35 : Jean Coffec, 33 ans. de 
Croix ; Odil Masure, 87 ans, rue Salnt-
Vlncent-de-Paul. 38. 

P. F. VANOROUFFE 84 r. St-Hubert, Rx. 
Oém. org. corn p. de convola. Tel. 363.0s 

4008 

FUNÉRAILLES 

Vous êtes prié d'assister aux 
Convoi et Service de 

Madame CHERADAME 
Née Louise-Carrille GILQUIN 

rappelée à Dieu le 36 Novembre 
1935, dans sa 60ème année, admi
nistrée du Sacrement de l'Extrême 
Onction. 

S e s funérailles auront Ueu le sa
medi 30 Novembre, à 10 h. précises, 
en l'église du Très Saint Sacrement 
à Pives-Lllle, d'où le corps sera 
conduit au cimetière de l'Est. 

145 rue de Lannoy. Fives-Lille. 
Car Mongy rue des Buisses, 

arrêt rue Gosselin. 
Fives-Lille, le 27 Novembre 1935. 

D e la part de Monsieur CHERA
DAME. son époux, et de toute 
la Famille: 

En cas d'oubli prière de considé
rer le présent avis comme un faire-
part. 

a BLANCO » enlève m ê m e les taches 
d'encre. 236 

WATTRELOS 
APPEL AUX COMBATTANTS 

Le Consei l d'administrat ion de la 
Fraternel le des combat tants invite tous 
les adhérents à ass is ter à l 'assemblée 
générale des combat tants roubaisiens 
qui aura lieu au Casino, d i m a n c h e 1er dé
cembre. Cet te importante réunion sera 
présidée par M. Leeman, administrateur 
de « La S e m a i n e d u Combattant », qui 
traitera u n sujet intéressant entre tous 
« Les droits des A. C. ». L'entrée de la 
salle se fera sur présentat ion de la carte 
d j la sect ion à partir de 9 h. 15. Les 
sociétaires de Wattre los ne participeront 
pas à la tombola. 

La permanence habituel le fonction
nera d i m a n c h e de 9 h. 30 à midi. Per
cept ion de la cot isat ion de 1936. Inscrip
tion des e n f a n t s pour 1 arbre de Noël. 
R e m i s e de l a s i tuat ion d e compte aux 
adhérents de la mutuelle-retraite. 

Contrainte. — Les a g e n t s Debucols 
et P. De lannoy ont arrêté les n o m m e s 
Le Bache lez Georges , âgé de 22 ans, 
manœuvre , demeurant rue du Petit-
Tournai, 124, à Wattrelos, et Louis Bas
set , â g é de 47 ans . zingueur, demeurant 
rue de l'Industrie, à Wattrelos , e n vertu 
d'une contrainte par corps, le premier 
pour bris de clôture, le second pour n o n 
présentat ion d'enfant en classe. 

Tous deux ont été déférés au Parquet 
par les so ins de la gendarmerie. 

Jardins populaires d» Roubaix, groupe 
Sapin Vert, cité A. Prouvost et Martinoire. 
— Dimanche 1er décembre à 10 h., ou 
siège. Café Léon, 10, place St-Vincent de 
Paul, à Wattrelos. réunion annuelles sous 
la présidence de MM. Mulllez et Leroux. 
A l'issue de la réunion tombola pour 
tous les membres présents. Pour le grou
pe Sapin Vert, à l'issue de la réunion paie
ment des cotisations et inscription pour 
les graines. 

Pour I* dispensaire antituberouleux. — 
M. Vanalderwelt, marchand de légumes, 
au Laboureur, a versé une somme de 75 
francs e u Dispensaire antituberculeux. 
Le Comité de direction lui e n témoigne 
tous ses remerciements. 

Enquête. — Le maire informe ses admi
nistrés qu'une enquête est ouverte sur le 
projet de lotissement de deux parcelles 
de terrain en bordure de la rue des Trots-
Pierres, présenté par M. Gustave Bourgois 
de Tourcoing. 

Le projet susvisé avec les pièces à l'ap
pui ssera déposé à la Mairie, bureau des 
Travaux, pendant hu i t jours, du 29 no
vembre au 6 décembre, de 8 a 16 h. 

A l'expiration de ce délai, le commis
saire enquêteur désigné à cet effet par 
M. le préfet, recevra & la Mairie les ob
servations qui pourraient être faites. 

Union Chorale. — L'Union Chorale 
fêtera la Sainte-Céci le le d i m a n c h e 1er 
décembre. A ce t te occasion, elle se réu
nira le m a t i n pour les sérénades à son 
président et à son directeur. Le banquet 
aura lieu le m ê m e jour à 14 h., au local, 
café Delcroix, 15, Grand Place, et la fête 
se terminera par le raccroc qui aura 
lieu éga l ement salle Delcroix, le samedi 
14 décembre, à 20 heures . 

reau d u Percepteur, à l a mairie, où U 
avait à régler sas contributions. Il effec
tuait cette opération, quand brusque» 
ment 11 pâlit, tournoya sur lui -même e* 
s'affaissa sur le parquet, avant qu'on al* 
pu le retenir. Sans connaissance, U l u t 
transporté dans une pièce voisine, où M. 
Anicet Desjardin*, employé da la mairie, 
essaya vainement de le ranimer en a t t e n 
dant l'arrivée de M. le docteur Battu»t 
qu'on avait fait appeler. Les accours d u 
praticien furent vains ; le septuagénaire 
était mort d'une embolie. L'ambulance d e 
la ville a ensuite transporté le corps 
de M. Bernaud à eon domicile. 

Médailles de la Famille française. —« 
L' < Officiel » de jeudi publia une i m 
portante promotion de médaillée de la 
famille française. Nous en extrayons les 
nom* de Mme* Jules Hancq. née Pal-
myre Coquant. 8 enfants et Alfred Ban-
devoir, née Germaine Druon. 8 enfanta, 
qui reçoivent la médaille d'argent : Mme* 
Henri Cassette, née Amélie Pellegrln.. 
8 enfants ; Paul Cousin, née Jeanne Cor-
man, 6 enfants ; Paul Watteau. nèe> 
Jeanne Kling. 5 enfants, qui reçoivent lai 
médaille de bronze, lauréates de Croix. 

1 nloii Mutuelle Croislenne.— Les m e m 
bres en retard de leurs cotisations «ont 
priés de se mettre en régie au plus t ô t 
auprès des membres du comité. Ils fac i 
literont ainsi le travail du trésorier e t 
lui permettront de régulariser le mois 
prochain les comptes de fin d'année. I l 
est rappelé d'autre part que les soc ié 
taires doivent être à Jour de leur» c o t i 
sations pour bénéficier des allocations a u 
décès et des primes de naissance. La pro
chaine réunion de l'Union Mutuelle aura 
lieu le samedi 14 décembre. Les feuille* 
de présence seront relevées au cours da 
cette assemblée pour permettre au c o 
mité d'établir la liste des participants de 
la tombola annuelle. 

Frano au décès. — I * Conseil d'admi
nistration de la section de Croix du Frano 
au décès, s'est réuni mardi sou- au siège 
de l'association. Café d u Trocadéro. et a 
constaté avec plaisir la vitalité toujours 
plus grande du Groupe qui se développe 
maintenant à Wasquehal et à Flers-Breucq 
où de nouveaux noyaux d'adhérent pour
ront bientôt se constituer. 

La permanence installée tous les diman
ches de 11 h. à midi chez M. FL Du-
thoit. 117. rue Jean-Jaurès, à Croix, rend 
elle-aussl de grands services à tous ceux 
qu'intéresse le mouvement mutualiste . Le 
Conseil remercie les administrateurs dé
voués qui veulent bien assurer cette per
manence d'une façon régulière. 

Un* manifestation g' mniqu* à « La Pa
triote ». — La Fédération des sociétés de 
gymnastique de Roubeix-Tourcotng-Lan-
noy a choisi le local de « La Patriote », 
pour faire disputer dimanche prochain. 
son premier concours d'hiver. Plus de cent 
gymnastes prendront par aux différentes 
épreuves qui sont : saut du cheval e n 
long, préliminaires Imposés, barres paral
lèles libres, anneaux libres, corde lisse, 
courses de 80 m. plat. Jet du boulet (bras 
droit et bras gauche) ; tous rivaliseront 
d'ardeur et de souplesse pour *e classer 
en excellente place. 

Le comité de e La Patriote » a soigné 
l'organisation de ce concours, qui com
mencera exactement à 8 h. 30. Le* Jurés 
et les concurrents sont tenus d'être a u 
local de « La Patriote » à 8 h. 1S. 

Les parent* et tous ceux que la gym
nastique intéresse pourront assister gra
tuitement à ' 

Etat civil . — Naissances. — Francis 
Matton, rue Chevreul. cour Willem. 5 ;. 
Christian Liebaert, rue F. Ferrer, 3. 

Pour votre linge t BLANCO » est 
économique. 236 

A. JACQUF.MOtIT, Chlrurg.-Dentlst* 
172 Rue ^arnot — Prix très modéré* 

COI'RS DE BRANCARDIERS ET D'ASSIS-
TiNTES DU DEVOIR NATIONAL. — Le 3e 
cours de la saison, qui a pour objet • La 
Défense individuelle contre les Gai » sera 
ilonné par M. le Dr Deloose, aux dates >ci-
vantes : Demain samedi à 18 h. 30 au café 
Belleviie, rue du Maréchal-Foch pour les 
brancardiers — Mardi 3 décembre à 19 h. au 
dispensaire. 92, rue des Longues-Haies pour 
l,n asaistanta* du D.N., auisi que mercredi 
4 décembre à l« heures. 

S O R TELEGRAPHISTES. — La prochaine 
séoneo a lieu ce vendredi à 19 h. 30 au Cercle 
des sous-Officiers. 14, rue Faidherbe. Etude 
des centraux, archives Instructeurs : lieute
nant Legendre, sous-lieutenant Ducoulombier. 

•EIES 1E FAMILLE, ATTEITIOI 
truand les malades, enfants ou adultes, ont 
la poitrine encombré» dé glaires, qu'il* 
toussent fréquemment. M figure conges
tionnée qu'ils sont atteints de coqueluche 
ou souffrent d'urne constipation opkslAtm, 
vous pnuve* les soulager rapidement par 
l'emploi dp la VERITABLE ANTIOLAIRI-
Ml qnl donne des résultat* au-dessus de 
toute espérance Plus de vomitifs quj fati
guent, plus de purgatifs qui affaiblissent. 
Quelque» cuillerées de V C H I T A B L I A N T I -
OtAiRiNi et vous redonne* la santé à 
votre malade Exigez VERITABLE ANTI-
CLAIRINE. Tte* pbtes et Pble Oudet. 
Dois. — riatirfri. • fr. Adultes. U francs. 
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SOCIETES SPORTIVES 
PREPARATION MILITAIRE. — C.E.P.S. 

I i c l i i n st-oaarg*s i Entrainement d'hiver en 
salie aménagée par l'ex-aide moniteur de 
Joinville Maurice Sailly : 

Samedi 30 è la b. Exercices de développe
ment aux haltères, respiration en course, 
balancés, barres parallèles, saut en longeuur, 
grimper A 2 cordes, lancer. 

Lundi 2 ou mercredi 4 décembre A 10 h. 15 
ir A H m., rétablissement, barre fixe, saut 
n hauteur, technique de course et du départ 

Travail d'assouplissements et de plancher. 
Pour tous renseignements s'adresser 5 bis 

rue du Grand-Chemin tous les Jours de 17 
A 21 heures. 

ETAT CIVIL 

Naiwan***. — Michel Suel. de Croix : 
Jean VanhuUe. rue Bertholet, 7 ; Roger 
Venglebeke, rue Dombasle, 34. c. Sainte-
Marie, 1 ; André Gonce. rue Saint-Joseph, 
c. Toulemonde, 2 ; Michel André, rue La 
Fontaine, 21. 

Publieations. — Alphonse Roose, trieur 
de laines, de Wattrelos et Marie Delacroix, 
rue de Lannoy. 82 ; Lucien Lejeune. trieur 
de laines, de Wattrelos e t Jeanne Lahaye, 
trieuse de laines, rue de l'Ommelet, Im
passe Balzac. 68 ; Albert Borde, tisserand, 
de Lannoy e t Henriette Moreau, bonne
tière, de Lacelle-Saint-Avant I-et-L.). ; 
Marcel Bossuyt, bonnetier, rue de l'Om
melet, Impasse Balzac, B e t Simonne Cat-
teau. confectionneuse, rue de l'Omme
let. 67. 

Décès. — Marie Dumont, épouse Deprae-

Muslque municipale. — Samedi. A 20 h. 
salle Deltour, siège de la société, aura 
lieu le raccroc de la fête de Sainte-Cécile. 
Les musiciens invités avec leur famille et 
amis, sont priés de donner leur nom avec 
le nombre de personnes A M. A. Deltour, 
Café de l'Harmonie. 

Les Inscriptions seront acceptées jus 
que vendredi soir, dernier délai. 

Aux Enfanta de la Lyre. — Ce soir, 
vendredi, à 20 h'., au siège, ca fé Géroux, 
2, rue Jean-Jaurès , répét i t ion générale. 

Maternité. — Consul tat ions prénata
les, samedi , de 14 à 15 heures . 

Fédération nat ionale des mut i l é s du 
travail. — T o u s les sociétaires sont 
priés d'assister à la réunion qui aura 
lieu le d i m a n c h e 1er décembre, à 16 h. 
précises, chez M. Paul Decourcelle, 26, 
rue Carnot . Ordre d u Jour très impor
tant et pa i ement des cot isat ions . 

Renaissant:* choral* d* la Martinoir*. — 
Ce soir vendredi, 29 novembre, A 19 h. 45. 
au siège, Café Deghin, 368, rue de la Mar-
tinoire, répétition générale de la messe de 
Sainte-Cécile. 

BASKET-BALL. — Amicale du Centre. 
— Ce soir, vendredi , à 19 h., à l'école, 
entra înement pour équipe LA. A 20' h., 
réunion de la sect ion. 

Jeu de boules. —- Lundi 2 décembre, 
chez A. Lepers, rendage de la partie Pot-
teau-Maquet contre Michels Deconinck. 
Au Jeu A 16 heures. 

— Au «Bon Fraisier». 5, rue des Fleurs. 
dimanche 1er décembre, rendage de la 
partie contre le Progrés (Paul Delcham-
bre, Paul Castelain, et le Pet i t Achil le) . 
Au jeu A 15 heures. 

— A < Ma Campagne » : Dimanche 1er 
décembre, finale du tournoi. A 14 h. 30. 
équipe Decook contre équipe Dewaele : A 
16 h. 30, équipe Duthol t contre équipe 
Maes ; A 16 h. 30. équipe Lecroart con
tre Duhamel. Sitôt le jeu habituel des 
prix hebdomadaires, remise des prix du 
tournoi dans la petite salle ; ensuite sou
per auquel tous les bouleurs sont invités. 

— Chez Desmulller François, 22, rue 
Jean-Jaurès, lundi 2 décembre, partie de 
boules A l'occasion d u Salnt-Eloi. Avis 
aux amateurs. 

Jeu de 4SI. — Samedi 30 novembre, 
d i m a n c h e 1er et lundi 2 décembre, grand 
Jeu annue l de 421 e t 221 pour 125 fr. de 
prix chez M. Alfred Dupont , 25f!, rue 
Jules-Guesde. 

Etat Civil. — Naissances : Ginette Van-
groeningen, rue des Poilus, 2 ; Nicole 
Tytgat, rue des Poilus, 2. 

Publications : Maurice Fourez, maga
sinier, rue Jeanne-d'Arc, 25 et Louise De 
Meyer, plqûrlére, rue Royale A Herseaux ; 
Alphonse Roose, trieur de l«ines, rue Ma 
Campagne. 10 et Marie Delacroix, s.p.. 
rue de Lannoy, 628. 

Décès : Emile Goethal*. 88 ans, ma
noeuvre, rue des Poilus, 2 ; Clémence 
Barbleux, veuve Thierry, 70 ans, rue de 
Tourcoing, 38 ; Alphonse Verstraete, 41 
ans. ferblantier, rue Marthe, 10. 

CROIX 
UN SEPTUAGENAIRE QUI PAYAIT 

SES CONTRIBUTIONS, TOMBA MORT 
M. Narcisse Bernaud, Agé de 76 ans, d o 

micilié 13, place de la République, se 
trouvait Jeudi vers 15 h. 46, dans le bu-

WASQUEHAL 

Les abonnés in téléphone 
de Wasquehal vont être rattachés 

au satellite automatique 
du Croisé-Laroche à partir 

de demain Samedi à 12 h. 30 
Tandis que la plupart des villes de n o 

tre département pouvaient profiter d e 
puis longtemps déjA des avantages d u 
téléphone automatique, la commune i n 
dustrielle de Wasquehal qui se trouva 
située au centre des grandes villes de 
Lille, Roubaix, Tourcoing, était restée 
seule, jusqu'ici, A e n être privée. 

Aussi, est -ce avec une satisfaction non. 
dissimulée, qu'après les nombreuses e t 
utiles démarches de l'Administration m u 
nicipale auprès de la direction régionale 
des P.T.T., que les abonnés de Wasquehal 
viennent d'être avisés que le rattache
ment de leur ligne d'abonnement au s a 
tellite automatique d u Comité Laroche 
étant maintenant chose faite, ils pour
ront maintenant bénéficier et ce. A partir 
de demain samedi 30 novembre A 12 h.30, 
du nouveau régime téléphonique. 

Voici donc enfin, la ville de Wasquehal 
dotée des moyens modernes du téléphona 
automatique. Naturellement, 11 va sans 
dire que, tous les numéros changeront 
et chaque abonné s'est vu attribuer u n 
numéro d'appel correspondant A s o n a p 
pareil. 

C'est ainsi que la mairie de Wasquehal 
dont le numéro d'appel actuel était lo 
1 à Wasquehal sera le 594.95 A Lille. Pour 
le commissariat de police qui avait le 16 
à Wasquehal, le nouveau numéro sera 
Lille 596.16. 

Les pompiers dont l'appel éta i t fait A 
l'usine électrique sous le n. 4 A Was
quehal, auront A l'avenir A être appelés 
en cas d'urgence par le nouveau numéro 
Lille 594.44. 

Il convient, en cet te circonstance, do 
souligner le résultat des nombreuses d e -
marches faites auprès des services c o m 
pétents par l'Administration municipale 
pour donner satisfaction aux nombreux 
; bonnes de Wasquehal qui se trouvent 
dés A présent au même point et profite
ront des avantages appréciables que pro
cure le téléphone moderne. 

U N E SOIREE D E B I E N F A I S A N C E A! 
LA SALLE D E S F Ê T E S D U C A P R E A U 

A l'occasion de l ' inauguration de l a 
nouvel le sa l le de s fê tes du quartier d u 
Capreau, u n e soirée sera donnée aujour
d'hui vendredi, à 20 h., sous les ausp ices 
de la Municipalité , au profit d'oeuvres 
de bienfaisance d e la c o m m u n e . 

Le programme d e ce t te soirée d'ouver
ture e s t d'ailleurs de tout premier cho ix . 
O n y note, e n effet , l e mei l leur f i lm d e 
l 'année : J e a n Murât d a n s le 2e bureau 
« L a Cucaracha ». O n passera auss i l a 
F ê t e des Jubilés de j u i n 1927. 

U n service d'autocars e s t organisé pour 
les fami l les d u Centre e t d u Pet i t -Was-
quehal. Premier départ d u Pet i t -Was-
quehal à 18 h. 30, ensui te départ d e l a 
place de l a République de 18 h. 45 à 
19 h. 45. L e retour sera assuré auss i 
b ien au Peut -Wasqueha l qu'au Centre . 

Blessé par un cercle de fer. — A la 
tonnel lerie Delourme e t Martinache, rue 
Michelet , l'ouvrier Alfred Stasiak. d e 
meurant rue Henri-Ghesqulère, cour D u 
hamel , 1, à Fiers, s'est coupé avec u n 
cercle au cours d e s o n travail ; p la ie 
contuse de l a p a u m e de la m a i n droite i 
12 jours. 

E n soulevant un tube. — A l'usine d e 
St-Gobaln, le tôlier Lucien Borreman, 
33 ans, demeurant 21, rue des Villas A 
Wasquehal, a contracté u n lumbago 
traumatique en soulevant u n tube d'oxy
g è n e : 12 Jours. 

Blessé par la chute d'un panier. — A 
la tannerie Delecluse, rue Victor-Hugo, 
l'ouvrier ébourreur R a y m o n d Hajart . d e 
meurant 2, rue d u Triez à Wasquehal , 
a reçu sur la tê te un panier ; plaie c o n 
tuse du cuir cheve lu nécess i tant u n re
pos de 12 jours. 

Fraternel le des A. C. d o Capreau. — 
Les sociétaires son t invités à assister A 
rassemblée générale de l a Fraternel le 
de s Combat tants Roubais iens qui aura 
lieu d i m a n c h e 1er décembre, à 9 h. 45, 
sal le du Casino de Roubalx . M. Leeman, 
de la S e m a i n e d u Combattant , prendra 
la parole e t traitera de su je t s intéres
san t tous les A. C. A l'issue de l 'assem
blée il sera passé u n fi lm sensat ionel : 
S.O.S. Foch. Ouverture à 9 b . If. 3 e 
munir de la carte d'adhérent, 

Au corps des sapeur* p*mp»a*»j. — L a 
manoeuvre mensuel le de décembre a été 
fixée a u d imanche 16 décembre. R a s 
semblement à 9 ÏL, us ine Hannart , rue 
de Fiers e t sortie avec l'auto-pompe. 

Cbes le* A. C. du O — l m . — L a F t « . 
ternelle des A. C. d u Centre avise aes 
adhérents e t les A. C. que la permanence 
sera ouverte mercredi • décembre, d a I S 


